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1. COURRIER ADRESSÉ AU MAIRE 
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2. CL/I9 5ΩL59b¢L¢9 5¦ {L¢9 

 

 

Commune : RENNES 

 

Nom du site : T59621 

 

Adresse du site :  

8  allée HENRI POINCARE  35000 RENNES 

 

Parcelle cadastrale : KN 01 14 

 

Coordonnées du site : 

X :  304443  Y :  2353800  Z :  0 

 

Le projet concerne une : 

 

Installation d'une nouvelle antenne-relais
 

Modification substantielle d'une antenne-relais 
 

 

9ǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Υ  

Déclaration préalable :  oui non
 

Permis de construire :  
oui non

 

 

 



 

6 
 

3. Chb/¢Lhbb9a9b¢ 5Ω¦b w9{9!¦ ah.L[9 

 

Un réseau de télécommunication mobile se compose de plusieurs cellules adjacentes 

accueillant chacune une antenne-relais. 

Le volume de communications simultanées (voix et/ou data) des utilisateurs a des 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 5ΩƻǴ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ł ƭŀ 

réalité des usages pour permettre des conditions optimales de communication téléphonique 

et de navigation internet. 

Concrètement, cela se traduit sur le terrain par : 

¶ La continuité des cellules pour éviter toute zone non couverte 

¶ Le rŀƧƻǳǘ ŘŜ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦƭǳƛŘƛŦƛŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ 

¶ L'ajout de fréquences sur un site existant pour absorber le trafic 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus en détail, une communication se déroule de la 

manière suivante : 
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4. MOTIVATIONS DE NOTRE PROJET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le développement des usages des smartphones et tablettes a 

considérablement augmenté le trafic observé dans la zone considérée. Pour 

répondre à la forte croissance de ces nouveaux usages, Bouygues Telecom 

souhaite renforcer son équipement antennaire. Ainsi, les utilisateurs de la zone 

pourront bénéficier de débits plus confortables et conformes à leurs usages. 
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5. PHASES DE DEPLOIEMENT DU PROJET 
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6.1. EXTRAIT CADASTRAL 
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сΦнΦ t[!b 59 {L¢¦!¢Lhb ! [Ω9/I9[[9 
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6.3. PLAN DE MASSE 

Existant 
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6.3. PLAN DE MASSE 

Projeté 
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6.4. VUE EN ELEVATION  

Existant 
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6.4. VUE EN ELEVATION  

Projeté 
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6.5. PHOTOS DU LIEU AVANT TRAVAUX 
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6.6. PHOTOMONTAGE DU LIEU APRES TRAVAUX 
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6.7. [9{ /!w!/¢9wL{¢Lv¦9{ 5ΩLbD9bL9wL9 59 

[ΩLb{¢![[!¢Lhb twhW9¢99 

 

  

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƴǘŜƴƴŜǎ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ : 6 antennes (dont 3 en réserve) 

 

1Azimut : orientation de l'antenne dans le plan horizontal, par rapport au Nord géographique 

2¢ƛƭǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ Υ ŀƴƎƭŜ ŘΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭϥŀƴǘŜƴƴŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ 

 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer de la loi du 9 
février 2015 relative à la sobriété, à la transparence, à 
l'information et à la concertation en matière d'exposition aux 
ondes électromagnétiques, Bouygues Telecom s'engage à 
respecter les valeurs limites des champs électromagnétiques 
telles que définies par le décret du 3 mai 2002. 

 

 

 

 

N° 

d'antenne 

Génération 

de 

système 

mobile 

Gammes de 

fréquences 
Azimut1 

Hauteur 

par 

rapport 

au sol 

Tilt 

prévisionnel2 

Puissance 

Isotrope 

Rayonnée 

Puissance 

Apparente 

Rayonnée 

1 
2G/3G/4G 

700/800/900/1400/ 

1800/2100/2600 
0° 

28,6 
3 66,5 dBm 64 dBM 

4 29,6 

2 
2G/3G/4G 

700/800/900/1400/ 

1800/2100/2600 
120° 

28,6 
3 66,5 dBm 64 dBM 

5 29,6 

3 
2G/3G/4G 

700/800/900/1400/ 

1800/2100/2600 
240° 

28,6 
3 66,5 dBm 64 dBM 

6 29,6 
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7. CALENDRIER INDICATIF DES TRAVAUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

.ƻǳȅƎǳŜǎ ¢ŜƭŜŎƻƳ ǎΩŜƴƎŀƎŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ 

connus, à informer le maire de la commune de la date effective des 

travaux ainsi que de la date prévisionnelle de mise en service de 

cette installation. 
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8. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 

ü 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ? 

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut être 
supérieur au seuil du décret ci-dessous. 
 

  
oui, balisé

  
non

 
 

ü tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƴƻǘƻǊƛŞǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǾƛǎŞ Ł 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнллн-775 situé à moins de 100 mètres de 

ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ? 

Si la réponse est oui, liste des établissements en précisant pour chacun Υ ƭŜ ƴƻƳΣ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ 

niveau maximum de champ reçu, en V/m et ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ 

n°2002-775. 

oui  non
 

 
 

Nom Nature Adresse Estimation de 
champs reçus en 

V/m 

Estimation en % 
de la valeur 

limite3 

     
     
     
     
     

     
 
3selon décret n° 2002-775 

 

Votre contact pour ce projet : 

 

 

 

 

 

BOUILLAUD Jérôme 

Direction Réseau Ouest / Relation extérieur 

76 rue des français libres 
BP 36338 
44263 Nantes cedex 2 
02.28.08.22.00 
JBOUILLA@bouyguestelecom.fr 
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9. ETAT DES CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES 
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